
La Communauté de communes Vallée de l’Hérault va 
implanter fin juin à Saint-Bauzille-de-la-Sylve, un point 
d’apport contrôlé pour les biodéchets.

UN DISPOSITIF INNOVANT     

Pour faciliter le tri 
des biodéchets

DÉCHETS
MÉNAGERS

 Vous pourrez y apporter vos biodéchets 
quand vous voulez avec votre modulo vert. 

 Il sera positionné au cœur du village et 
contrôlé avec un système d’ouverture par badge 
individuel. 

 En acier galvanisé, il sera personnalisé par la 
commune pour bien s’intégrer dans le paysage.



Etape 1
Je trie mes déchets de cuisine, et je les place 
dans mon bio-seau ajouré équipé 
d’un sac biodégradable.

Comment ça 
fonctionne ?

Si je n’ai pas encore de bio seau ajouré, je 
contacte le service de gestion des déchets 
ménagers pour en recevoir un gratuitement.

Si je n’ai plus de sacs, je récupère un 
rouleau à l’accueil de la mairie.

Si je veux un modulo à roulettes 
pour faciliter le transport, je 
contacte le service des déchets 
ménagers pour en recevoir un 
gratuitement.

Etape 3
Quand je veux, j’apporte mes biodéchets 
au point d’apport en me munissant 
de mon badge personnel.

Etape 2
Lorsque mon sac biodégradable est plein, je le ferme 
et je le place dans mon modulo. Je replace un nouveau sac 
dans mon bio-seau ajouré et je poursuis mon tri.

Quels avantages
pour moi ?

BIODÉCHETS UNIQUEMENT



• Je peux à tout moment apporter mes biodéchets
• Je ne stocke plus les biodéchets chez moi 
• Je ne risque plus de rater le jour de collecte
• Ma rue est libérée des modulos qui trainaient avant et après 
la collecte

Quels avantages
pour moi ?

Restes de repas  
(viande, os, poisson, 
arêtes, épluchures, 
croutes de fromage, 
coquilles d’œufs, pain...)

Sachets de thé  
Marc de café 
Feuilles d’essuie-tout  
Serviettes en papier 
Fleurs fanées
Petits déchets verts

BIODÉCHETS UNIQUEMENT

Les restes de repas sont fermentescibles. Mélangés avec les autres déchets en centre 
de stockage, ils polluent. Triés et collectés séparément, ils sont transformés en compost 
bon pour l’agriculture locale ou le jardinage.



Pour récupérer mon kit de démarrage (bio-seau ajouré, 
sacs biodégradables et badge d’accès) et poser les questions 
que je souhaite, trois possibilités :

1 - Je me rends à la réunion d’information organisée par la 
mairie de Saint-Bauzille-de-la-Sylve

Mardi 18 juin à 18h

2 - Je me rends au service déchets ménagers, chemin de l’écosite à Gignac (à 
côté de la déchèterie) 

3 - Je ne peux pas me déplacer : je demande qu’un ambassadeur du tri me livre à 
mon domicile

QUE DOIS-JE
faire ?

Pour me rendre au service déchets ménagers ou être livré à domicile, je 
contacte le service par mail som@cc-vallee-herault.fr ou par téléphone au 04 
67 57 65 63 pour fixer un rendez-vous

Le point d’apport contrôlé sera mis en service après le 26 juin. 
Nous vous informerons de la date précise. Surveillez bien votre boîte à lettres.

Communauté de communes Vallée de l’Hérault
Service déchets ménagers

Chemin de l’écosite 34150 GIGNAC  
04 67 57 65 63 – som@cc-vallee-herault.fr

Plus d’info sur les déchets sur www.cc-vallee-herault.fr


